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( N° l 82. ) 

Chambre des - Représèntants. 

St.ANCE un f8 MAI 1887. 

Budget des recettes et des dépenses extraordinaires pour l'exercice ·l 88i (1). 

Allli]N DElllEN'I'. 

Le Gouvernement est autorisé à disposer d'une somme de ~0,000 francs 
pour frais d'étude comparative des lignes internationales vers l'Allemagne 

~ par l'Amblève ou par Huy et Vielsalm (Mayence direct). 

l.ÉON SOMZÉ. 
O. SYSTERMANS. 
FBRD. DE STUERS. 

(') Budget, n° 89, XIV. 
Rapport, n• HS5. 
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